
 
 
 
 
 

À TOUS LES ÉLECTEURS DE LA VILLE DE SAGUENAY 
 

PROJET DE RÈGLEMENT CONCERNANT LA DIVISION DU TERRITOIRE DE LA VILLE 
DE SAGUENAY EN QUINZE (15) DISTRICTS ÉLECTORAUX  

 
 AVIS EST, PAR LA PRÉSENTE DONNÉ PAR CAROLINE DION, GREFFIÈRE, 
QU’À LA SÉANCE DU 4 MAI 2020 LE CONSEIL MUNICIPAL A ADOPTÉ PAR 
RÉSOLUTION LE PROJET DE RÈGLEMENT INTITULÉ «RÈGLEMENT CONCERNANT LA 
DIVISION DU TERRITOIRE DE LA VILLE DE SAGUENAY EN QUINZE (15) DISTRICTS 
ÉLECTORAUX» 
 
 Ledit projet de règlement divise le territoire de la Ville de Saguenay en 15 districts 
électoraux, six pour les arrondissements de Jonquière et Chicoutimi respectivement et trois pour 
l’arrondissement de La Baie.  Chacun des districts sera représenté par un conseiller municipal.  Il 
délimite ces districts de façon à assurer un équilibre quant au nombre d’électeurs dans chacun d’eux 
pour chacun des trois arrondissements distinctement, et ce quant à leur homogénéité 
socioéconomique. 
 
 Les districts électoraux se délimitent comme suit : 
 
Avis aux lecteurs 

• La description des limites des districts électoraux a été effectuée selon le sens horaire. 

• L’utilisation des mots autoroute, rue, avenue, boulevard, chemin, montée, rang, pont, 

rivière, ruisseau et voie ferrée sous-entend la ligne médiane de ceux-ci, sauf mention 

différente. 

• L’utilisation de la ligne arrière d’une voie de circulation signifie que la limite du district 

électoral passe à l’arrière des emplacements dont les adresses ont front sur la voie de 

circulation mentionnée. Le côté de ladite voie est précisé par un point cardinal. 

• Les termes incluant et excluant indiquent que l’élément nommé est inclus ou exclu du 

territoire du district décrit. 

Arrondissement de Jonquière  47 635 électeurs 

 

District électoral numéro 1 (8 075 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la limite municipale ouest et de la ligne arrière du 
boulevard du Royaume (côté sud), cette ligne arrière (excluant la rue Jeune-Homme) jusqu’au 

         

            AVIS PUBLIC 



4824 boulevard du Royaume, ce boulevard, la rivière aux Sables, l’autoroute de l’Aluminium 
(70), la limite de l’arrondissement de Jonquière et la limite municipale jusqu’au point de départ. 
 
District électoral numéro 2   (7 509 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la limite de l’arrondissement de Jonquière et la 
rivière Saguenay près du barrage de Shipshaw, cette rivière, le pont d’aluminium d’Arvida, la 
route du Pont, le boulevard du Saguenay, la rue Price, la rue du Roi-Georges, la ligne arrière de 
la rue Bésy (côté ouest), le boulevard du Royaume jusqu’au 4824 de ce boulevard, la ligne arrière 
du boulevard du Royaume (côté sud – incluant la rue Jeune-Homme) et la limite municipale 
jusqu’au point de départ. 
 
District électoral numéro 3   (7 951 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la rue Price et du boulevard du Saguenay, ce 
boulevard, la ligne arrière de la rue Bourassa (côté est – incluant la rue du Ruisseau), la ligne 
arrière de la rue des Étudiants (côté est), la rue du Roi-Georges, la rue des Étudiants, le boulevard 
du Royaume, la voie ferrée du CN, le boulevard René-Lévesque, le boulevard Saint-François, la 
voie ferrée du CN, le boulevard Harvey, la rivière aux Sables, le boulevard du Royaume la ligne 
arrière de la rue Bésy (côté ouest), la rue du Roi-Georges et la rue Price jusqu’au point de départ. 
 
District électoral numéro 4   (7 678 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la rivière aux Sables et du boulevard Harvey, ce 
boulevard, la voie ferrée du CN, les boulevards Saint-François et René-Lévesque, l’autoroute de 
l’Aluminium (70) et la rivière aux Sables jusqu’au point de départ. 
 
District électoral numéro 5   (8 401 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la rue Bourassa et du boulevard du Saguenay, ce 
boulevard, la route du Pont, le pont d’aluminium d’Arvida, la rivière Saguenay, le prolongement 
de la ligne arrière du chemin du Golf (côté est), cette ligne arrière, le boulevard du Saguenay, la 
rue Lavoisier, la rue Moritz, l’entrée véhiculaire reliant les rues Moritz et Hall, la rue Hall, la 
ligne arrière du boulevard Mellon (côté est – incluant la rue Marion), la voie ferrée du CN, le 
ruisseau Jean-Dechêne, la rue Sainte-Émilie, le passage piétonnier, le boulevard Mellon, la voie 
d’accès à l’autoroute de l’Aluminium (70), cette autoroute, le boulevard René-Lévesque, la voie 
ferrée du CN, le boulevard du Royaume, la rue des Étudiants, la rue du Roi-Georges, la ligne 
arrière de la rue des Étudiants (côté est) et la ligne arrière de la rue Bourassa (côté est – excluant 
la rue du Ruisseau) jusqu’au point de départ. 
 
District électoral numéro 6   (8 021) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la rue Lavoisier et du boulevard du Saguenay, ce 
boulevard, la ligne arrière du chemin du Golf (côté est) et son prolongement, la rivière Saguenay, 
la limite de l’arrondissement de Jonquière, l’autoroute de l’Aluminium (70), la voie d’accès à 
cette autoroute en provenance du boulevard Mellon, ce boulevard, le passage piétonnier, la rue 
Sainte-Émilie, le ruisseau Jean-Dechêne, la voie ferrée du CN, la ligne arrière du boulevard 
Mellon (côté est – excluant la rue Marion), la rue Hall, l’entrée véhiculaire reliant les rues Hall et 
Moritz, la rue Moritz et la rue Lavoisier jusqu’au point de départ. 
 
Arrondissement de Chicoutimi 52 658 électeurs 

 



District électoral numéro 7   (8 955 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la limite de l’arrondissement de Chicoutimi (rivière 
aux Vases) et de la limite municipale, cette limite municipale, la rivière Saguenay, le 
prolongement du boulevard de Tadoussac au sud du 1023 de ce boulevard, le boulevard de 
Tadoussac, la limite ouest du 1050 boulevard de Tadoussac, son prolongement (excluant la rue 
Boréale), le prolongement de la ligne arrière de la rue de Vimy (côté nord), cette ligne arrière, la 
limite est du 1788 de cette rue, la rue de Vimy, la ligne arrière de la rue Delisle (côté est), la rue 
Talon, le prolongement de la ligne arrière de la rue Saint-Ambroise (côté ouest), cette ligne 
arrière (excluant la rue de Beloeil), la ligne arrière de la rue du Pont (côté ouest), la rue Roussel, 
la bretelle est du pont Dubuc, ce pont, la rivière Saguenay et la limite de l’arrondissement de 
Chicoutimi jusqu’au point de Départ. 
 
District électoral numéro 8   (8 738 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la ligne arrière de la rue Delisle (coté est) et de la 
rue de Vimy, cette rue, la limite est du 1788 de la rue de Vimy, la ligne arrière de la rue de Vimy 
(côté nord), le prolongement de cette ligne arrière, le prolongement de la limite ouest du 1050 
boulevard de Tadoussac (incluant la rue Boréale), cette limite, ce boulevard, son prolongement 
au sud du 1023 boulevard de Tadoussac, la rivière Saguenay, le prolongement de la rue du Bon-
Conseil, le boulevard du Saguenay Est, la rue Racine Est, la limite est du 602 rue Racine Est, la 
limite est du 599 rue de l’Hôtel-Dieu, la rue Saint-Vallier, la rue Jacques-Cartier Est, la rue 
Bégin, le boulevard de l’Université Est, la limite ouest du parc Rosaire-Gauthier jusqu’au 760 
rue Jolliet, cette rue et son prolongement jusqu’au boulevard Saint-Paul, ce boulevard, le pont 
Dubuc, la bretelle est de ce pont, la rue Roussel, la ligne arrière de la rue du Pont (côté ouest), la 
ligne arrière de la rue Saint-Ambroise (côté ouest – incluant la rue Beloeil), le prolongement de 
cette ligne arrière, la rue Talon et la ligne arrière de la rue Delisle (côté est) jusqu’au point de 
départ. 
 
District électoral numéro 9   (8 176 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la limite de l’arrondissement de Chicoutimi et de la 
rivière Saguenay, cette rivière, le pont Dubuc, le boulevard et rang Saint-Paul, la limite sud du 
2423-2427 de ce rang, la ligne arrière du rang Saint-Paul ( côté est – incluant place des Copains 
et les rues du Boisé, des Prés et des Herbages), la limite sud-ouest du 3901 rang Saint-Paul, la 
limite nord-est du 3936 chemin Saint-Paul, la ligne arrière de la rue du Bel-Air (côté nord-est), 
son prolongement, la limite sud du 3745 et du 3742 rang Saint-Pierre, son prolongement 
(incluant le rang Saint-Antoine) et la limite de l’arrondissement de Chicoutimi jusqu’au point de 
départ. 
 
District électoral numéro 10   (9 247 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection du boulevard Saint-Paul et du prolongement de la rue 
Jolliet, ce prolongement, la rue Jolliet jusqu’au 760 de cette rue, la limite ouest du parc Rosaire-
Gauthier, le boulevard de l’Université Est, le boulevard Talbot, la limite sud-ouest du 4548 de ce 
boulevard, son prolongement, la ligne arrière du rang Saint-Paul (côté est – excluant les rues des 
Prés, des Herbages, du Boisé et place des Copains) jusqu’à la limite sud du 2423-2427 rang 
Saint-Paul, ce rang et le boulevard Saint-Paul jusqu’au point de départ 
 
District électoral numéro 11   (8 210 électeurs) 

 



En partant d’un point situé à l’intersection du boulevard de l’Université Est et de la rue Bégin, 
cette rue, la rue Jacques-Cartier Est, la rue Saint-Vallier, la limite est du 599 rue de l’Hôtel-Dieu, 
la limite est du 602 rue Racine Est, la rue Racine Est, le boulevard du Saguenay Est, le 
prolongement de la rue du Bon-Conseil, la rivière Saguenay, la rivière du Moulin, la ligne arrière 
du rang et du chemin Sainte-Famille (côté ouest), la ligne arrière du chemin de l’Église (côté 
ouest), le prolongement de la limite sud-ouest du 4621 boulevard Talbot, cette limite, le 
boulevard Talbot et le boulevard de l’Université Est jusqu’au point de départ. 
 
 
District électoral numéro 12   (9 332 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection des rivières du Moulin et Saguenay, la rivière 
Saguenay, les limites est, sud puis ouest de l’arrondissement de Chicoutimi, le prolongement de 
la limite sud-ouest du 3742 rang Saint-Pierre (excluant le rang Saint-Antoine), cette limite, la 
limite sud-ouest du 3745 dudit rang, le prolongement de la ligne arrière de la rue du Bel-Air (côté 
nord-est), cette ligne arrière, la limite nord-est du 3936 chemin Saint-Paul, la limite sud-ouest du 
3901 rang Saint-Paul, le prolongement de la limite sud-ouest du 4548 boulevard Talbot, cette 
limite et ce boulevard, la limite sud-ouest du 4621 boulevard Talbot, le prolongement de cette 
limite, la ligne arrière du chemin de l’Église (côté ouest), la ligne arrière du chemin et du rang 
Sainte-Famille (côté ouest) et la rivière du Moulin jusqu’au point de départ. 
 
Arrondissement de La Baie 14 586 électeurs 

 

District électoral numéro 13   (4 529 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la limite de l’arrondissement de La Baie et du 
boulevard de la Grande-Baie Nord, la ligne arrière de ce boulevard (côté sud), le prolongement 
de la ligne arrière de la rue des Noisetiers (côté sud-ouest), cette ligne arrière et son 
prolongement, une ligne droite orientée est-ouest et passant au sud des emplacements résidentiels 
situés sur la rue des Genévriers, la limite nord du 481 rue Saint-Stanislas, cette rue, la 6e Rue, la 
rivière à Mars, le centre de la baie des Ha! Ha!, le prolongement de la ligne arrière de l’avenue 
Mathieu (côté sud), cette ligne arrière (incluant le 1231 boulevard de la Grande-Baie Sud et la 
rue François-Tremblay), la ligne arrière de l’avenue John-Kane (côté sud), la ligne arrière de la 
3e Rue (côté ouest), la limite sud du Club de golf Port-Alfred, le chemin de Ceinture, la rue 
Joseph-Gagné Sud, la ligne arrière de la rue Joseph-Nil-Claveau (côté ouest), son prolongement, 
la ligne arrière du chemin Saint-Louis (côté sud), la ligne arrière du chemin Frémillon (côté est), 
la voie ferrée Roberval-Saguenay, la rivière à Mars, la limite municipale et la limite de 
l’arrondissement de La Baie jusqu’au point de départ. 
 
District électoral numéro 14   (5 278 électeurs) 

 
En partant d’un point situé à l’intersection de la limite de l’arrondissement de La Baie 
(prolongement du chemin de la Ligne-Bagot) et de la rivière Saguenay, cette rivière, le centre de 
la baie des Ha! Ha!, la rivière à Mars, la 6e Rue, la rue Saint-Stanislas, la limite nord du 481 rue 
Saint-Stanislas, une ligne droite orientée est-ouest et passant au sud des emplacements 
résidentiels situés sur la rue des Genévriers, le prolongement de la ligne arrière de la rue des 
Noisetiers (côté sud-ouest), cette ligne arrière et son prolongement, la ligne arrière du boulevard 
de la Grande-Baie Nord (côté sud) et la limite de l’arrondissement de La Baie jusqu’au point de 
départ. 
 
District électoral numéro 15   (4 779 électeurs) 

 



En partant d’un point situé à l’intersection du chemin de Ceinture et de la limite sud du Club de 
golf Port-Alfred, cette limite, la ligne arrière de la 3e Rue (côté ouest), la ligne arrière de l’avenue 
John-Kane (côté sud), la ligne arrière de l’avenue Mathieu (côté sud – excluant la rue François-
Tremblay et le 1231 boulevard de la Grande-Baie Sud), le prolongement de cette ligne arrière, le 
centre de la baie des Ha! Ha!, la rivière Saguenay, la limite municipale, la rivière à Mars, la voie 
ferrée Roberval-Saguenay, la ligne arrière du chemin Frémillon (côté est), la ligne arrière du 
chemin Saint-Louis (côté sud), le prolongement de la ligne arrière de la rue Joseph-Nil-Claveau 
(côté ouest), cette ligne arrière, la rue Joseph-Gagné Sud et le chemin de Ceinture jusqu’au point 
de départ. 
 

Le texte du projet de règlement est disponible en adressant une demande par écrit à 
greffe@ville.saguenay.qc.ca ou en communiquant au 418-698-3260 pendant les heures normales 
de bureau soit du lundi au vendredi de 8h30 à 12h et de 13h à 16h30. 

 Les cartes de chaque district sont disponibles pour consultation sur le site internet de la 
Ville de Saguenay à www.ville.saguenay.qc.ca à la section «Restez informé». 

 AVIS est également donné que tout électeur, conformément à l’article 17 de la Loi sur les 

élections et les référendums dans les municipalités (L.R.Q., c. E-2.2), peut, dans les quinze jours 
de la publication du présent avis, faire connaître par écrit son opposition au projet de règlement.  
Cette opposition doit être adressée comme suit, soit individuellement ou sous forme de pétition: 

 

 ________________  _______________ ______________ _______________ 

 Prénom    Nom    Adresse   Signature 

 

Adressé à : Caroline Dion, Greffière 

 

Par courrier : 201, rue Racine Est C. P. 8060, Chicoutimi, Québec, G7H 5B8 

Par courriel : greffe@ville.saguenay.qc.ca 

Par télécopieur : 418-541-4524 

 AVIS est de plus donné, conformément à l’article 18 de la Loi sur les élections et les 

référendums dans les municipalités (R.L.R.Q., c. E-2.2), que le Conseil tient une assemblée 
publique afin d’entendre les personnes présentes sur le projet de règlement si le nombre 
d’oppositions dans le délai fixé est égal ou supérieur à 500 électeurs. 

   SAGUENAY, le 9e jour du mois de mai 2020. 

 
    La greffière, 
 
 
    CAROLINE DION 


